
STATUTS DE L'ASSOCIATION

Mouvement pour l'Organisation et le Management du 2le siècle

ARTICLE PRÊMIER - OÊSIGNATION

llest fondé entre les adhérents aLrx présents statuls une âssociation réEiie par la loi du 1"'juillet 1901etle
décret du 16 août 1901, ôyânt pour titre : Mouvement pour l'Organisâtion et le Management du 21e siècle

{MOM21)

ARTICLE 2. BUT - OEIET

< Asswer lo veille et pronouvoit les tronstormotians orgdnisaiionnelles et rûonogétiales des oîgûnisatiotls

vers un fonctionnement plus ûutonome de leu$ soloriës,

Dans cette perspective l'êssociâtion ( Mouverrent pour l'Organisation et le Management du 21e siècle ) a

pour objet de:

. rechercher et pêrtager entre ses rnembres leç ôpproches qui se référent à l'objet sociàl

. faire connaitre et mettre à la portée de toutes les orgânisations les approches organisâtionnelles

et mânagériales viçant à développer l'âutonornie des salàriés

. Tâciliter les âctions qui peuvent assurer la promotiôn de l'objet social

Les memtrres de l'associâtion souhâitent pdvilégier dans toutes ieurs activités et échanges un espace

d'écoute, de diâiogue et d'ouverture de la conscience individuelle et collective

ARTTCLE 3. MOYENS D'ACTION

fâssociation utilise divers moyens de seôsibilisation, d'informàtion et de promotiôn de l'objet ci-dessus :

conception et mise à disposition de documentation/vidéos/outils, diâlogues dans les réseaux sociaux ,

.éunioôs de présentation, âteliers de déaouverte, co-élaboration de supporis, organisation et présencè

dans diverses manifestations {conférences, salons...), animation de groupes de travâil, veille, suppoIt!
pédagogiques, certificâtions lliste non limitative), ettous rnoyens pouvant servir l'obiet Eociâl

L'asçociation s'appuie :

.r sur des réunioôs et ateliers entre les rnembres , qui 5e rencontrent régulièrernent dans

l'intention de !e co-informer, se co_former, d'échanger leurs prâtiques, de travailler ensernble

sur un cas prâtique concret, de se former à ces nouvelles approches -

,- sur des commanditâires qLli, en quâlité de membres de soutien de l'assÔciation, lui êpportenT

un financernent à destinâtion de différents publics

. sur des âctions de promotion financées pâr des partenâires de !'association

r) sur des dons, subventions ei aides rêçus pour lâ pronotion de l'objet de l'âssociation

.: sur des pateûâires extérieurs pour les a€tivjtés rémunérées conformes à l'objet âssociâtif :

, à destination des non'm€mbres (sâuf pour des êctions limitées et ponctuelles

utilisant des ressources existantes : vente de matériel pédagogique pâr exemple)
r po{rr répondre à cles demandes de prestations de services (audit, ingénierie,

formarion) sauf inte.vention ponctuelle demandée par on rnembre de soùtien.
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ARTICLE 4- SlÉGE SOCIAI'

le siegê socrâl ecl fiYÀ il I rdre\(e : 1g 'trê dê' plèrles /)0I4 Pari\

Le siège social pourra ètre trânsféré â toute ep;que par srrnple de'rnon clu conseil d èdministration' mais

dans la même ville. Le transfert daôs {rne aut; ville ne peut être décidé que par l'assemblée générale

Article 4 - DUREË

la durée de l'association est illimitée'

rexercice socialcommence le lerjanvier etfinit le 31décembre Le prerfier exercice 
'ommencè 

en

courânt d'année se finira la 31décembre de l'année suivante'

ARTICLE 5. COMPOSITION

L'âssociation se comPose de :

- lMembres fondateurs

-Membresa€tifsoUadhérentsipersonnespl,}ysiquesoupersonnesmorale5,pouvantêtreélueàu
conseil d'administrâtion

- Nlernbres de Soutien : personnes morales ne détenant êucun pouvoil cIe représentâtion au sein du

conseil d'administration
- Mernbres d'honneur
- lvlembressymPâthisânts

ARÎICLE 6. ADMISSION

Pour laire pârtie de l'âssociation, il faut être âgréé pâr le bureau' qui statue' lôrs de chacune de ses

|.i*,on. ou onl. uo," atectronique, sur les 
'iemandes 

d'admission présentées

ARTICLE 7. MEMBRES - COTISATIONS

-sontmembresactifsouâdhérentslespersonnesphY5iquegoumorâlesqUiont'rég|éundroitd,entréeà
l'inscription et qLri ont v"l.,é 

"nnu"tt"te"t 
un" cotisation 1révisables cl"râque année en assemblée générâle

5elon.lesmodaIitésdéfiniesâurèSlementintérieur},Lesmontântssontfixéspall,assembléegénéraleet
révisables châque année.
.sontmembresJondateursceuxquiontfondél'âssociâtion{listeenannexe)jilsgontdispensésdedroit
oË"ire"-, eu"i"a"* a" cotisâtions sâuf s'il5 veulent faire pariie du conseil d'adminiçiration-

- Est décerné par l'assemblée géné'ale Ie titre de membre d'honneur aux personnes phYsiques ou rnorales

qui Iendenl ou ont rendu oêc aêrvicês s gn3lér 3l'as\ocidlion

sont membres de soutiun, t". p"rronnJ, .or"les qur s engagent à financer le5 âctivités de l'âssociation

pour lâ promotion de l'objet social

- sont rnernbres 5vrîpâthisânts les personnes phYsiques ou morales qui veulent suivrê les activités de

t,association âLt trav€rs de ses publications sans iayer de droit d'entrée et avec une rolisation réduite

précisée dâns le règlement intérieor'

ARTICLE 8. . RADIATIONS

Là cluâlite de membre se Perd Par :

à) La dérrissioll lormulêe prr let"e du PI Ë(rde4t:

r[r1r
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b) Le décès;

c) La radiation prononcée par le conseil d'adrninistration pour non-pâiement de Iâ cotjsaiion ou pout mÔtit

grave,l,inté.essé ayântété invité à fournir des explications devânt le bureau et/ou par écrit- Les motifs sont

précisés dans le règlement intérieur.

ARTICLE 9. _ CONSEiL D'ADMINISTRAlION

L'êssociâtion est administrée par un conseil d'âdministrêtiÔn composé de 5 membres âu moins, et 12 au

plu5, désignés par l,assemblée générale parmi le5 rr.embres âctifs. Les merrbres du conseil sont élus pour

deux (2) ans.

{ls sont rééligibles.

Ën cas de vacance, le conseil d,administration pourvoit âu remplacement plovisoire de ses membres, par

coopiation. Ces cooptâtions doivent être ratifiées par la prochâine assemblée géné'aie pour devenir

définitives.
Le conseil est renouvelé chaque année par moitié

Le conseil d'aclminisiration se réunit âutant de fois que nécessâire et âu moins deux fois par ân, sur

convocation du président, ou à lâ demânde du quart de ses rnembres'

LesdécisjonssÔntprisesàlâmajontédesvolx;encàsdepartage,lâVolxdUprésidentestprépondérante.

Tout l',embre dL] conseil qui, san5 excuse, n.aura pas assisté à trois réunions consécutive' sera considélé

comme démissionoaire-

ARTICI.E 10 - ASSEMBLEE CENERALE OROINAIR€

L'âssemblée gé érale ord;naire comprend tous les meTnbres de l'âssociation à quelqoe litre qù'ils soient

Ëlle se réunitchaque ânnée au mois de mars. Seuls lesmembres àjourde leurcotisation peuvent prendre

part au vote-

Quinze jours aU moins avant la date fiXée, le5 mernb.es de l.associatjon sont convoqués par les soins du

secrétaire. L'ordre dujouafigure sua les convocatioû5

Le président, assisté des membres du conseil, préside l'assemblée et expose la situation morâle ou l'activité

de l'ôssociâtion.
Letrésôrierrendcornptedesagestionetsoumetlescomptesannuels(bi'an,comptederésultatetannexe)
à l'approbation de l'assernblée.

L,â5senîbléegénérâlefixelemontantdescotisalionsannuelleseidudroitd,entréeàverserparles
différentes catégories de fi embres.

Ne peuvent être abordés que les point! inscrits à l'ordre du jour'

Lr
I lL- tês dêcrsrons sont pflses a In mèiorité des voixdes membres présents ou représentésou ayant envoyé une

tr procurôtion a ùn des rnernbres de conseil d,âdnrinistration {modÂlités précisées dans le règlernent
' inlérieur) .

fassemblée générale ne peLlt siéger vâlab{ement que 5i un quart deç memb'es sont présents ou

représeôtés. Chaque membre présent pouvant détenir jusqu'à 5 potlvoirs'

Si le quorum n'est pas âtteint, les membres de 1'association sont à nouveau convoqués' pour !e même

oldredujour,àquinzejor].sd,intervâlIe.Aucunquofumn,estexigélor5d,Unêdeuxièmeconvocation.

llestplocédé'aprèsépUisementdel,ordredujour,aUrenolJvel|ementdesmernbressortantsduconsei{'
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_Iôutes 
les délibérôtlons sont prises à main levée, excepté l'élection des membres du cônseil et !auf

deîiande d'une rnajorité des votanis. les décisions des assemblées générâles s'imposent à tous {es

rneanbres, y cornpriS âbtents ou représentés.

ARTICI"E 11 - ASSEMBLEË GENERAI,E €XTRAOROINAIRE

5i besoin est, ou sur la dernande du quârt au moins de ses mernbres inscrits, le président peut convoquer
une t59e.ôblée générale extraord;naire, suivant ies modalités prévues aux présents statùts et uniqoement
polr modification des stâtiJts ou lâ dissolution ou pôur des actes pouvant avoir des conséquences grâves

sur l'âveair de l'assoc'alion.
Les stêtuts ne peuvent êt.e modifiés que sur proposition de la moitié du Conseil d'Administration oLr du
quart des rrernbres actifs.

Les rnodalités de convocation et de délibérâtion sont lea rnêmes que pour l'assemblée Bénérale ordinai.e.

ARTICLE 12 _ LE BURCAU

le coôsei' d'âdministrêtioô élit pôrrni ses mernbres, un bureau €omposé de :

1) Un président;
2) Un ou pl0sieurs vice présidents;
3J lJn{e)secrétâire et, s'ily a lieu, un secrétaire(e) âdjointj
4) Un trésorier{e}, et, si besôin est, un trésorier âdjoint.

Les memblres du bureau sont é,us pour deux âos et sont rééligibles.

ANTICI"E 13 - FONCÏIONS DÉS M'MBRËS DU SUREAU

13.1 Ie président veille au respect de l'esp.it et des objectifs poursuivis par !'Ass.rciâtion.

Le président convoque le conseil d'âdministration.

ll représente l'âssociatioô dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet.
ll â notamment quâlité pour ester en justice comme défendeur au nom de l'Associâtion et.omme
deûrandeur avec l'autorisation du Conseil d'Administratjon stâtuant à la mâjorité relâtive.
ll peut forrner, dans les mêmes conditions, tous appels et pourvois.
ll ne peut transiger qu'avec l'autorisation du bureau du conseii d'administrâtion statuânt à la majorité
relativeI t,.ItK ll préside ioutes ies asserfblées. €n câs d'âbsence ou de rnaladie, il est remplacé par le vice-président, ou à

I f' detaui par le mcmbre pré\ent lê pru! anc,pn.

13.2 Le vice-président assure les rnissions qui peuvent lui être confiées en reodant aornpte au Conseil

d'Adrl"inistration-

13.3 Le secrétaire général est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives de

,'association.
ll rédige les procès-verbaux des réunions des assemblées et du conseil d'Administrâtion et, en général,

toutes les écritures concernant le fonctionnement de l'âssociation, à l'exception de celles concernant la
comptabilité.

13.4 Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne lâ gestiôn comptâble et finanaière de l'Association.

i\
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ARTICLE 14- IND€MNIT€S - SALAIRES

Toutes les fonctions, y compris ceiles des 
'nembres 

du conseil d'âdministration et du bureau' sont

bénévoles. Seuls les frâis occasionnés par l'accomplissement de leur man'iat sont remboursés sur

iustificatifs. Le rapport frnancier presente à l'assembl;e générale ordinaire présente' par bénéficiâire' Ies

iu-iou,r".,"ntt a" t.";s de rri9(lon de déplacement ou de reprêseniàlion

Les emplois de salariés dans l'associatron sont inccmpatibles avec celle de membre du bLl'eau Le membre

Oïo"rJ", or, *roan occuper une fonction rémunérée devra aU préalable démissionner du conseil

d'administrâtion

ARTICL€ 15. - COMPTABILITE ' COMPTÊS SOCIAUX

ll esi tenu une comptabilité régLllière des activités et opérâtion! ânnuelies de l'Associaiion'

ll est établi, chaque année, par le Trésorier, Ûn bilan' Ûn compte cle résultat et' si nécssaire' des annexes

Les comptes annueis aiôsi que les rapports du Conseil d'Administration' le 
'âpport 

financier du Trésorier et

le rapport du ComrniSsaire aux comptes, sont tenus à 1a disposition de tous les rnernbres de l'Associâtion'

;t;ï;";;",;, *-t lâ réunion de l'assemblée générale ordinaire ânnuelle.

Le conseil d'Administration peut être arnené à proposer à l'Assemblée Générale. ordinaire' de sa propre

initiâtive ou afin de répondre aur exigences légales' ia nomination d'un Commissaire aux comptes litulaire

et d'un cornmissaire aux comptes s'ppteant ie Commissaire âux comptes titulaire exerce sa mission de

ià*Ëi" a""". r"a.""o,tions définies par la loi et celles prévues par les norrnes et règles de 5â pfofession.

ARTICLE 16,. RESSOURCES

Les resaources de l'âssociêtion comprennent :

1" Le rnontant des droits d'entrée et des cotisations;

z. i", ,uiu"ntion. o" l'Ëtôt, des collectivités territoriales, des êntreprises et de toute orgânisation

souhaitânt contribuer à la promotion de l'obiet social-

3"Toutes les ressources autorisées par les lois et règlemeots en vigueul Les ressour'es liéesà une activité

ionlïul.,i" a"r"", urre ponctueltes et liées à une âcrion en lien direct âvec t'obiet social

ARTICLE 17 _ REGIEMÊNT INTÊRIEUR

Un règiement intérieur peut être établi par le 
'onseil 

d'âdministration' qui le fait âlors approuver par

l'assemblée 8énérâ1e.

Cerèg|ernentéventuelestdestinéàfixerlesdivelspointsnonplévusparlespréSentsstâtuts,notâmment
ceux;ui ont trait à I'administration interne de l'association

ARTICLE. 18. DIsSOLUTION

Ën cas de dissolution prononcée selon les rnodalités prévues à l'ârticle 12'!n ou plusieurs liquidateurs sont

"..îii "iir.in, "'i 
u â lieù, est dévolu con(ormément aux décisions de l'assemblée générâle

extraordinaire qui statue su.la dissolution

Faità Pâris,le 30 novembre 2o12

*f"'fuP-'"*" -
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Denis Bismuth - Secfttcne 6é,é'al
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